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2 juillet 2025 
Arrêté n°196-2025-DSI-145 portant délégation de signature  FR3023, ICL 

Arrêté n° 197-2025-DSI-146 portant délégation de signature en matière financière, 
contrats et marchés publics 

Arrêté n°200-2025-DIV-005 relatif à l'exercice des pouvoirs en matière de sécurité et 
de maintien de l'ordre dans les locaux et enceintes universitaires relevant de 
l'université Claude Bernard Lyon 1 

Arrêté donnant pouvoir de représentation du président lors des visites des 
commissions et sous-commissions communales et départementales de sécurité et 
d'accessibilité. 



DIRECTION DES AFFAIRES 

JURIDIQUES ET INSTITUTIONNNELLES 

Bureau des Affaires Juridiques 

Maison de l'Université - Domirien DEBOUZIE 

Domaine scientifique de la Doua 

7, bd André Lotarjet 

69622 VILLEURBANNE cedex 

Arrêté n° 196-2025-DSl-145 portant délégations de signature 

Fédération de recherche Institut de Chimie de Lyon (/CL), FR 3023

*** 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE 

Vu le Code de l'Education et notamment ses articles L. 712-2; L. 713-1; L.713-4; L.713-9; L. 714-1; L. 714- 

2; L.953-2; 

Vu le procès-verbal du 20 mars 2025 proclamant l'élection de M. Bruno LINA en qualité de Président de 

l'Université Claude Bernard Lyon 1; 

ARRETE 

Article 1: Délégation est donnée à M. Bruno ANDRIOLETTI, directeur de l'ICL, FR3023, aux fins de signer 

les actes relevant des domaines suivants: 

1.1. En matière de gestion financière : 

1.1.1. Tous les actes relatifs à l'exécution du budget propre du CF R623023 dont il a la responsabilité; 

1.1.2. Tous les actes relatifs à l'exécution du budget propre des centres financiers rattachés à l'unité dans 

l'UB 933 (Activités Industrielles et Commerciales); 

1.2. En matière de marchés publics : 

1.2.1. Les contrats de fournitures et de services jusqu'à 90.000 € HT, en l'absence de marchés contractés 

par l'université dans le respect des dispositions du règlement intérieur des marchés publics de l'université. 

1.3. En matière de gestion de personnels : 

1.3.1. Les convocations et ordres de missions pour les personnels agissant pour le compte de l'université 

pour des missions en France et au sein de l'Union Européenne. Il est rappelé que sont exclus de cette 

délégation: les déplacements à l'étranger (hors Union Européenne) et les ordres de mission permanents; 

1.3.2. Les états de frais de déplacements temporaires des personnes extérieures intervenant pour le 

compte du laboratoire; 
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